[image: image1.png]inspection académig
6

gcadémie
Toulouse

gducation
nafionale
enseignement
supérieur
recherche




[image: image2.png]=4
Liberti + Egalit + Fraternité

REPUBLIQUE FRANCAISE



[image: image3.png]




	

	

	Auch, le 25 juin 2007



	L’inspecteur d’académie,

Directeur des services départementaux de l’éducation nationale du Gers

A

Mesdames et messieurs les directeurs d’écoles élémentaires

S/c de Mesdames et Monsieur les inspecteurs de l’éducation nationale



Objet : modalités de participation des intervenants extérieurs en EPS en cycle 2 et 3.

J’ai l’honneur de vous transmettre pour information et suite à donner, les nouvelles procédures à appliquer dès la rentrée scolaire 2007-2008.

J’attire tout spécialement votre attention sur les activités en EPS nécessitant la participation d’intervenants extérieurs qualifiés et, les activités en EPS pour lesquelles les intervenants extérieurs bénévoles peuvent participer (cf réglementation jointe).

Les activités non répertoriées dans le tableau joint restent du domaine exclusif de l’enseignant.

Si vous projetez de faire appel à des intervenants extérieurs qualifiés en EPS, je vous demande de bien vouloir remplir la fiche N° 4 concernant l’école ainsi-que la fiche N° 3 pour chaque intervenant qualifié.

En outre, pour les activités natation et cyclisme sur route nécessitant la participation d’intervenants extérieurs bénévoles, je vous demande de remplir la fiche N°1 pour un premier agrément ou la fiche N°2 pour un renouvellement.

Les activités ne pourront débuter qu’après retour à l’école du projet validé.

Tous les projets seront envoyés à l’inspection académique au plus tard avant les vacances de Toussaint.

Les projets hors délai seront reportés à l’année suivante.





Jean-René LOUVET

PJ / Réglementation , fiches N°1, 2, 3, 4.
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